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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n°2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°2004-85 d u 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� -

 RØsolutions n°A 849 (20) et A 884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99 -. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas 

ØtØ conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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Bd : Bâbord 

CRO : Certificat Restreint d�OpØrateur 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

HT : Hors Tout 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

Td : Tribord 

Tx : Tonneaux 

VHF - ASN : TrŁs Haute FrØquence � Appel SØlectif NumØrique 
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Le 14 juin 2004, le patron du chalutier-coquillier « LE NAUTILUS », en retour de pŒche 

à la canne et la traîne des Roches-Douvres vers Sai nt-Quay-Portrieux, constate une voie d�eau 

dans le compartiment moteur qu�il ne peut Øtaler. Il dØcide de mettre le radeau de survie à l�eau, 

à bord duquel prend place son matelot. Il ne peut d emander du secours, sa VHF endommagØe 

ne peut Ømettre. Il embarque prØcipitamment à son tour et voit couler son chalutier. A la dØrive 

pendant 2 heures, les deux hommes sont finalement recueillis par le chalutier « LA GODAILLE » 

qui les dØbarque vers 18h00 à Saint-Quay-Portrieux, tous les deux choquØs par la perte du 

bateau. 

�
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« LE NAUTILUS », immatriculØ n° SB 110843 G à Saint-Brieuc, est ar mØ à la petite 

pŒche et autorisØ à naviguer en 3Łme catØgorie, pour Œtre exploitØ en chalutier-coquillier. Le 

matØriel à bord et le produit de la pŒche ne doivent pas dØpasser 1000.kilos. 

 

Au cours des derniŁres annØes, ce navire a frØquemment changØ de propriØtaire et 

de nom :  

 

• en 1997, il s�appelait le « BOUNTY »,  

• fin 1998, c�Øtait le « JERRY », 

• le 4 dØcembre 1999, il devenait « LE NAUTILUS », propriØtØ du patron actuel. 

 

« LE NAUTILUS » est exploitØ comme la plupart des unitØs de cette flottille, tantôt au 

chalut selon les opportunitØs pendant toute l�annØe, tantôt à la drague à la coquille en baie de 

Saint-Brieuc selon la saison. Cette derniŁre pŒche est pratiquØe deux jours seulement par 

semaine, selon les horaires et les jours fixØs par la rØglementation, et souvent suivie de la pŒche 

à la palourde. RØcemment, depuis fin avril 2004, le patron s�est essayØ à la pŒche à la canne et 

à la traîne avec appâts vivants (lançon) à proximit Ø des Roches-Douvres avec, à bord, un vivier 

sur le pont. 

 

Le jour de l�accident, « LE NAUTILUS » pratiquait ce dernier type de pŒche. Les 

conditions mØtØorologiques Øtaient favorables.   
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En fait, le patron multiplie les modes de pŒche afin de palier la diminution de la 

ressource, et concilier avec les autorisations de pŒche ses impØratifs Øconomiques. 
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« LE NAUTILUS » est un navire à coque bois construit en 1973. 

 

Les principales caractØristiques sont les suivantes :  

 

Longueur HT : 10,50 m ; 

Largeur : 3,81 m ; 

  (certains documents mentionnent le chiffre de 4,10 m) ; 

creux : 1,37 m ; 

jauge brute : 9,95 Tx. 

 

Depuis son acquisition par le propriØtaire-armateur actuel fin 1999, le navire a subi à 

diverses reprises des rØparations importantes à Saint-Brieuc pour son maintien en activitØ. 

 

Il est propulsØ par un moteur diesel achetØ d�occasion, d�une puissance de 177 kW, 

et fourni par le propriØtaire. Le montage du moteur, son alimentation et la mise en place de 

l�Øchappement ont ØtØ effectuØs par un mØcanicien professionnel en octobre 1999 au LØguØ.  

 

Le changement de la ligne d�arbre et du tube d�Øtambot ont ØtØ effectuØs par la mŒme 

entreprise en avril 2000.  

 

L�armateur n�a plus fait appel à cette entreprise, ni à aucune autre depuis cette 

derniŁre intervention. 

 

Depuis septembre 2000, le navire est ØquipØ d�un ordinateur et du logiciel Turbo  

200XL. 

 

Le radeau de sauvetage BOMBARD classe V, 6 places, a ØtØ installØ à bord en 

septembre 2001. 
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Pour la pŒche à la ligne, un vivier (2,00 x 0,80 x 0,80 m) a ØtØ installØ sur le pont en 

avril 2004. Il est compartimentØ à l�intØrieur et peut contenir environ 400.litres d�eau. Il est 

branchØ sur la pompe du tirillon dans le local moteur et l�Øvacuation s�effectue directement à la 

mer par une manche souple branchØe à 60.cm de haut qui s�Øcoule par un dalot à la mer. Les 

dimensions du volume intØrieur du vivier, selon les dØclarations du patron, sont de 

1,50.x.0,80.x.0,60 m. 
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Le rapport de visite à sec du 28 septembre 2001 ind ique un Øtat moyen de la coque 

et une prØvision du dØmontage de 2 crØpines, un bon Øtat des prises et sorties d�eau. Il indique 

aussi une reprise du tableau AR : ØtanchØitØ de 2 bordØs infØrieurs sous flottaison. Le rapport 

de visite conclut à un Øtat satisfaisant du navire. NØanmoins, il demande la fourniture d�un 

descriptif des travaux effectuØs par le « menuisier », ainsi que la fourniture d�un avis sur un 

examen gØnØral de la coque par ce professionnel. 

 

Lors de la visite spØciale du 22 fØvrier 2002, parmi les 12 prescriptions relevØes, il est 

demandØ de doubler les colliers de serrage sur le circuit eau de mer, de protØger les parties 

tournantes du moteur, de revoir l�ØtanchØitØ des jambettes sur l�AR Td et Bd et celle du support 

de potence à enrouleur. 

 

Un an aprŁs, le 14 fØvrier 2003, le rapport de visite annuelle reprend nombre des 

prescriptions (14) de l�annØe prØcØdente non effectuØes, auxquelles s�en ajoutent d�autres, en 

particulier : rØparer la jonction gaillard / bordØ à Td avant, vØrifier l�ØtanchØitØ du pont au-dessus 

du moteur et des barrots AR, vØrifier celle des jambettes du pont milieu à Td et Bd. 

 

Lors de l�inspection de la station radioØlectrique du navire le 27 juin 2003, il a ØtØ 

prescrit de rendre le navire conforme au SMDSM par l�embarquement d�une VHF-ASN, un poste 

portatif VHF SMDSM et d�avoir à bord un titulaire d u CRO. Cette prescription n�est toujours pas 

satisfaite à la visite suivante du 23 avril 2004. L a VHF phonie, vØrifiØe, fonctionne correctement. 

 

Le rapport de visite annuelle du 13 fØvrier 2004 mentionne un carØnage effectuØ au 

01 octobre 2003. Il renouvelle encore des prescriptions prØcØdentes  telles : 

 

- un certificat de bon Øtat de la coque, du cloutage et des liaisons ainsi que des 

barrots,  

- la mise en conformitØ des feux de pŒche et autres feux de navigation,  
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- la rØparation de la corne de brume, 

- le port de la veste à flottabilitØ intØgrØe (VFI). 

 

Le rapport signifie aussi de nouvelles prescriptions :  

 

- un relevØ d�isolement Ølectrique,  

- le changement rapide de certains barrots sous treuil,  

- le montage d�une alarme sonore sur la pompe Ølectrique,  

- la reprise des fuites d�eau de mer sur l�Øchangeur/embrayeur et le circuit de 

refroidissement du moteur,  

- la recharge ou le changement de la manille fixant la chape Bd, idem pour 

l�oreille.Td. 

 

Au moment du naufrage, le navire dispose d�un permis de navigation en cours de 

validitØ. 

 

Le navire est assurØ auprŁs d�une compagnie d�assurance de premier rang.  
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« LE NAUTILUS » dispose, pour l�assŁchement, d�une pompe attelØe, d�une pompe 

Ølectrique et depuis fin.2000 d�un tirillon ou cheval de lavage. Sur le pont, il existe une prise 

d�eau à double entrØe : l�une pour le cheval de lavage, l�autre pour alimenter le vivier. 

 

Le navire est ØquipØ d�une alarme de montØe d�eau, visuelle et sonore, avec flotteur, 

montØe sur la pompe Ølectrique et placØe au plus bas , à proximitØ de l�arbre porte-hØlice. 

 

Les essais du circuit d�assŁchement ont ØtØ effectuØs lors de la visite annuelle du 

13.fØvrier 2004 sans mention particuliŁre. 

 

Le patron prØcise que, depuis qu�il possŁde ce navire, les vannes de coque n�ont pas 

ØtØ changØes. 
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La dØcision d�effectif, visØe par le Directeur DØpartemental des Affaires Maritimes de 

Saint-Brieuc, propose 2 hommes à bord : un patron e t un matelot. 

 

« LE NAUTILUS » est armØ à la petite pŒche. 

 

Quel que soit le type d�exploitation : chalut, coquille ou ligne, il y a toujours 2 hommes 

à bord, le patron-propriØtaire et un matelot.  

 

Le patron, agØ de 37 ans, et armateur du navire, est un homme expØrimentØ qui 

navigue à la pŒche depuis 1984. Il a ØtØ patron de plusieurs navires. Il possŁde le certificat de 

capacitØ, obtenu en juin 1987. Il possŁde Øgalement 2 autres navires plutôt âgØs, en bois, et qui 

sont exploitØs en famille. 

 

Le matelot, 18 ans, est le fils du patron et ne dispose pas de qualification  maritime, 

mais du seul certificat restreint d�opØrateur (CRO) obtenu le 18 mars 2004. Il a nØanmoins suivi 

le cours de capacitaire, mais n�est pas brevetØ au moment de l�accident. Il envisage de suivre la 

formation de permis de conduire les moteurs (PCM) en Janvier 2005. 

 

L�Øquipage du navire est à jour de la visite d�aptitude physique et apte à la navigation. 

 
!� �"����#� 
��

 
Les heures sont donnØes en heures locales. 

 
Le ��� 80�
� �99�� vers� 9!399, « LE NAUTILUS » quitte le port de Saint-Quay-

Portrieux pour pŒcher le lieu dans le Nord-Ouest des Roches-Douvres oø il arrive vers 9�399. 

 
 A ��3�9, la pŒche Øtant mauvaise, il dØcide de rentrer à Saint-Quay-Portrieux, cap 

au Sud, vitesse 8 n�uds ; le temps est beau : brise  de Noroît force 3, mer belle, bonne visibilitØ. 

 
 Vers ��3�9, l�embrayage du moteur semble patiner ; le patron dØbraie le moteur, 

descend dans le compartiment moteur ; il constate un envahissement du local par l�eau ; les 

lampes sont Øteintes, l�alarme de montØe d�eau ne s�est pas dØclenchØe. En raison de la 

montØe rapide de l�eau, toute recherche de l�origine de l�avarie est impossible. 
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 Le matelot met à l�eau le radeau et le gonfle ; le  patron essaye un appel de dØtresse 

sur la VHF, il arrache le combinØ, la rendant ainsi inexploitable. Il fait partir 2 fusØes rouges, un 

fumigŁne, capeler les brassiŁres de sauvetage et embarquer dans le radeau de sauvetage, 

aprŁs y avoir jetØ les bouØes couronnes. 

 

 « LE NAUTILUS » gîte sur bâbord arriŁre, le navire se retourne, l� arriŁre s�enfonce, la 

proue se dresse, puis le navire disparaît rapidement. 

  

 Le radeau dØrive vers le Sud-Est oø le courant porte ; en raison de sa faible hauteur 

sur l�eau, et malgrŁ l�envoi de deux fusØes, il n�est pas repØrØ par les navires de pŒche à 

proximitØ. 

 

 C�est un navire ayant aperçu du matØriel flottant à la dØrive qui retrouvera les 

naufragØs faisant des signes avec les pagaies du radeau. 

 
 Vers �$399, le navire « LA GODAILLE »  rØcupØre les 2 hommes choquØs. 

 

 Le patron de « LA GODAILLE » informe le sØmaphore de Saint-Quay-Portrieux qu�il a 

rØcupØrØ les 2 hommes du « LE NAUTILUS ». Il a aussi recueilli du matØriel appartenant au 

navire. L�information est immØdiatement rØpercutØe au CROSS Corsen. 

 
A �'3��, le navire sauveteur dØbarque les rescapØs à Saint-Quay-Portrieux. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes en application de la rØsolution OMI A849(20) modifiØe. 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• facteurs naturels ;  

• facteurs matériels ;  

• facteur humain. 
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Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• certain, probable ou hypothétique,  

• déterminant ou aggravant, 

• conjoncturel ou structurel,  

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 

$-�� %�.��0���
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Au moment du naufrage, les conditions mØtØorologiques sont bonnes   : 

 

- brise de NW 5 / 10 n�uds ; 

- mer belle à peu agitØe ; 

- visibilitØ : 10 milles. 

 

Ces conditions Øtaient favorables à la navigation et n�ont eu aucune influence sur le 

navire et les causes du naufrage. 

 

$-�� %�.��0���	��+���2�����
 

Les informations recueillies durant l�enquŒte ne permettent pas de mettre en Øvidence 

qu�une quelconque dØfaillance matØrielle ait pu provoquer le naufrage ; l�analyse qui suit ne 

repose donc que sur des hypothŁses. 

 
$-�-�� �
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 Depuis les travaux effectuØs par un atelier de mØcanique navale du LØguØ en 1999 et 

2000, le navire n�a pas ØtØ suivi sur le plan technique par une entreprise (personne) qualifiØe. 

C�est le patron du « LE NAUTILUS » qui a effectuØ les travaux d�entretien du navire, du moteur et 

des Øquipements depuis plus de 3 ans. 
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Le navire a ØtØ carØnØ en 2001 et 2003, mais à ce jour, il n�a pas ØtØ possible 

d�obtenir un Øtat des travaux effectuØs sur la coque ; par ailleurs, les rapports des visites 

successives indiquent une attention particuliŁre portØe par le Centre de SØcuritØ des Navires 

quant à l�Øtat de la coque, �uvres vives et �uvres mortes confondues, et sur l�Øtat rØel de 

certaines parties constitutives du navire (�), ains i que sur les circuits d�eau de mer. 

 
$-�-�� �+;�����,
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Depuis avril 2004, le patron testait une nouvelle forme de pŒche à la traîne ou à la 

ligne de fond qui nØcessitait des appâts vivants, et donc la mise en place d�un vivier sur pont, 

alimentØ par un tirillon rØcemment installØ. Ainsi, les modifications nØcessaires à la circulation 

de l�eau de mer à bord en raison de l�installation du vivier nØcessitent l�installation d�une prise 

d�eau de mer et le piquage d�une alimentation sur une pompe du bord. Les enquŒteurs 

considŁrent que le naufrage a pu trouver son origine dans le montage dØfectueux de 

l�installation du tuyautage d�eau de mer et du vivier. 

 

Par ailleurs, ce sont les emballements du moteur, immØdiatement dØbrayØ, qui ont 

alertØ le patron de l�avarie ; il n�a pu en dØterminer l�origine compte tenu de l�envahissement du 

compartiment moteur. Les enquŒteurs n�ont pu dØterminer si l�alarme visuelle de niveau d�eau a 

fonctionnØ correctement, mais le patron affirme ne pas l�avoir vue en passerelle ; le patron a 

reconnu par ailleurs, ne pas avoir assurØ le branchement de l�alarme sonore. 

 

 « LE NAUTILUS » a coulØ par l�arriŁre à la suite d�une perte de flottabilitØ et de stabilitØ 

par carŁne liquide, dues à un envahissement du comp artiment moteur (rupture d�une vanne de 

coque ou d�un tuyautage, Øchappement�). 

 

 L�envahissement est un facteur conjoncturel, certain et dØterminant du sinistre.  

 
$-�-�� �,
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L�Øtude des documents et l �Øcoute des rescapØs du navire « LE NAUTILUS », ont 

permis aux enquŒteurs d�Øtablir les constations suivantes : 

 

• les alarmes visuelles et sonores de niveau d�eau n�ont pas fonctionnØ ; l�alarme 

sonore n�Øtait pas  branchØe. 
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• Il n�y a pas eu de transmission de message de dØtresse par VHF ; l�Ømetteur-

rØcepteur fonctionnait, mais le patron en a arrachØ le combinØ. 

 

• Il n�y a pas d�appareil ASN VHF installØ à bord malgrØ les prescriptions rØpØtØes 

lors des contrôles de l�installation radio le 27 ju in 2003 et le 23 avril 2004. Cet 

Øquipement aurait permis l�envoi d�un message de dØtresse facilitant ainsi la 

rØcupØration des 2 hommes à bord. Selon le patron, l�appareil est dans son 

emballage, prŒt à Œtre installØ mais n�Øtait toujours pas à bord. Il reconnaît avoir 

commis une erreur en n�assurant pas son installation. 

 

• Il est apparu aux enquŒteurs que le patron assurait lui-mŒme la totalitØ de 

l�entretien de son navire mais n�en avait ni toutes les compØtences, ni conscience 

de la nØcessitØ absolue de l�assumer dans sa totalitØ et dans les dØlais requis. Les 

travaux n�ont pas ØtØ confiØs à des entreprises duement qualifiØes pour ce type 

d�intervention. 

 
�$-�� %�.��0��30	��
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Sur les lieux de pŒche depuis 09h00 et en l�absence de prise significative, le patron 

dØcide de rentrer au port, à l�Øtale de basse-mer au moment oø le courant devient favorable. Il 

est 11h30 et le patron rŁgle le moteur à 2000 tours , vitesse 8 n�uds, cap au Sud pour parer le 

plateau de Barnouic. Il fait beau, il y a du soleil, le vivier est normalement alimentØ en eau de 

mer. 

 

Le naufrage est survenu aprŁs que le patron ait parØ ce plateau et modifiØ son cap 

pour faire route sur le port de Saint-Quay-portrieux. Il avait par ailleurs averti son domicile 

(tØlØphone portable) de son heure problable d�arrivØe.  

 

Averti par l�embrayage qui patinait et les tours moteurs qui ne sont plus constants, le 

patron à la barre dØbraie le moteur, prØvient son fils qui somnole à l�avant du navire et se 

prØcipite dans le local moteur oø l�eau se trouve dØjà à la hauteur du dernier barreau de l�Øchelle 

de descente. La carŁne liquide est importante puisqu�il a de l�eau aux mollets, il ne voit rien car il 

n�y a plus d�ØlectricitØ. Il entend le moteur qui tourne et l�eau qui gicle au niveau de l�embrayage. 

 

Il demande une lampe à son fils et lui commande de prØparer le radeau de sauvetage, 

car l�eau monte rapidement. 
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 L�avant du navire lui apparaît sec. Il n�arrive pas à identifier l�origine de la voie d�eau 

qui doit Œtre sous la surface de l�eau. Il n�y a rien à faire et la panique le gagne. 

 

Il monte sur le pont et se prØcipite à l�abri de navigation, dØcroche brutalement le 

combinØ de la VHF, l�arrachant de son fil et le rendant inutilisable. Le radeau gonflØ, il dit à son 

fils d�y embarquer. Il recherche les fusØes rangØes dans un placard de l�abri mais ne trouve que 

d�anciennes fusØes pØrimØes, les autres ayant dues Œtre mises dans le poste maintenant 

inaccessible, il glisse sur le pont car ses bottes (ou tennis) sont grasses aprŁs le passage dans 

le local moteur. 

 

Il envoie 2 fusØes, il dØclenche un fumigŁne : sans rØsultat malgrØ la proximitØ 

d�autres navires de pŒche. Sans doute les marins des autres navires sont absorbØs par leurs 

tâches et ne prŒtent pas attention à ce qui se pass e aux alentours. Par ailleurs et compte tenu 

des conditions mØtØorologiques plutôt favorables, ils n�Øprouvent pas le besoin permanent de 

surveiller, pour leur propre sØcuritØ, l�Øtat de la mer.  

 

A bord du « LE NAUTILUS », le moteur tourne encore car il n�a pas ØtØ stoppØ. 

 

Le patron se dØcide à abandonner le navire quand l�eau arrive sur le pont et qu�il 

menace de couler. Il jette les bouØes couronnes sur le radeau de sauvetage et y embarque. 

 

C�est son fils qui verra couler le bateau. Gîtant d�abord sur l�AR Bd, il se retourne, se 

dresse ensuite Øtrave vers le ciel, reste ainsi quelques instants avant de disparaître plutôt 

doucement dans l�eau sans crØer de remous en surface. Du matØriel remonte en surface, des 

bailles à poisson, les 2 boîtes à lignes, la dizain e de ballons qui Øtaient amarrØs sur la lisse à 

l�avant et qui l�ont arrachØe en remontant à la surface aprŁs que le navire eut coulØ. Ce matØriel 

sera rØcupØrØ en mŒme temps que les rescapØs par leur sauveteur, « LA GODAILLE ». 

 

Pendant les 2 heures, il y aura toujours au moins un navire à distance de vue, 

pourtant, malgrØ les signes et signaux qu�ils feront pour attirer l�attention (fusØes à main, miroir 

de signalisation, mouvements de pagaies�), les deux  hommes ne seront pas repØrØs par les 

autres navires. Le patron s�Øtonne alors que le radeau de sauvetage soit noir, que les arceaux 

de tente soient difficiles à mettre en place et que , par consØquence, la toile rouge de la tente ne 

soit guŁre visible sur l�eau. Le patron songe à Øconomiser les fusØes pour la nuit pendant 

laquelle, pense-t-il, elles seront plus visibles qu�en plein jour. Il fait froid car les 2 hommes ont 

retirØ leurs cirØs pour capeler les brassiŁres de sauvetage avant d�embarquer dans le radeau. Il 

n�y a pas de provision. Enfin, quelqu�un voit les Øpaves dØrivantes puis le radeau de sauvetage 

en regardant plus loin, ce qu�il a d�abord pris pour un oiseau. 
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Les deux hommes sont rØcupØrØs, choquØs, mais sains et saufs, à bord de 

« LA.GODAILLE ». 

 
$-�� �=
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En conclusion, les enquŒteurs considŁrent que l�origine principale du naufrage du 

« LE.NAUTILUS » rØsulte du changement du mode de pŒche, celui des arts traînants et de la pose 

de lignes de fond, à bord d�un navire dont les Øquipements d�origine n�Øtaient pas adaptØs. 

Ainsi, le montage du vivier à bord a pu Œtre dØfectueux et Œtre à l�origine de la voie d�eau alors 

que l�envahissement a ØtØ identifiØ comme la cause conjoncturelle certaine et dØterminente du 

naufrage. 

 

Si pour le patron cette modification de structure paraissait peu importante tant sur le 

plan de la rØalisation des travaux que celui de leurs coßts, il n�en demeure pas moins qu�il aurait 

dß en faire dØclaration à l�autoritØ maritime compØtente, et ceci pour plusieurs raisons : 

 

1/ cette modification de structure du navire impliquait une modification du devis de 

poids du navire, un changement de la stabilitØ et un encombrement du pont ne 

favorisant pas les dØplacements à bord. 

 

2/ La diminution de stabilitØ occasionnØe par l�adjonction d�un vivier sur le pont 

(modification de la pratique de pŒche) est un facteur qui aurait pu devenir 

aggravant dans le cas d�un Øventuel accident par mauvais temps. 

 

3/ La polyvalence d�activitØs peut devenir dangereuse en raison de la multiplicitØ des 

Øquipements nØcessaires à bord. 

 
'� ����((��&��
����

 
'-�� Le BEAmer souligne à nouveau les consØquences dommageables pour la sØcuritØ 

maritime de certaines modalitØs actuelles de la politique commune des pŒches, visant à la 

rØduction des capacitØs de capture. 
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 En effet, les difficultØs d�obtention du permis de mise en exploitation (P.M.E.) et les 

limitations des prises conduisent les professionnels soit à transformer des navires achetØs 

d�occasion, soit à exploiter des navires vØtustes faute de pouvoir en construire des neufs. 

 

 Or, compte tenu de l�Øvolution des techniques et du matØriel de pŒche, les 

modernisations ou les transformations donnent rarement des rØsultats satisfaisants en termes 

de sØcuritØ. 

 

 C�est pourquoi, le BEAmer recommande que la construction d�unitØs neuves (en 

tenant compte des critŁres actuels de la rŁglementation en matiŁre de stabilitØ) soit favorisØe 

plutôt que la transformation de navires existants o u la surexploitation de navires vØtustes. 

 

'-�� Les enquŒteurs recommandent qu�une attention particuliŁre soit apportØe avant toute 

prise de dØcision visant au changement de mØtier d�un navire de pŒche, voire mŒme au 

changement de la rØgion d�activitØ du navire pour laquelle il a ØtØ construit. Ils prØconisent 

d�organiser une concertation entre les divers partenaires en cause - vendeur du navire, 

acheteur, exploitant, patron, administration maritime, chantier naval, bureaux d�Øtudes et toute 

autre partie concernØe � pour dØterminer de l�opportunitØ et de la capacitØ du navire à subir les 

transformations nØcessaires pour exercer une activitØ de pŒche diffØrente (et/ou) dans une 

nouvelle zone de pŒche. 

 

Cette concertation permettrait d�analyser les diffØrentes situations de chargement, 

d�envisager et d�Øvaluer la rØpartition des poids (matØriel de pŒche, captures, pontØe, lest 

Øventuel�) ; l�Øtude devrait prendre en compte les situations les plus dØfavorables du point de 

vue de la stabilitØ dans tous les cas d�exploitation. 

 

'-�� L�utilisation du radeau de sauvetage du « LE.NAUTILUS » n�est pas un cas isolØ mais 

un nouvel exemple qui conduit le BEAmer à recommander, afin d�amØliorer les conditions de 

mise en �uvre, d�utilisation et de repØrage des can ots de survie : 

 
'-�-�� De trouver à bord des emplacements permettant une m eilleure accessibilitØ des 

radeaux de sauvetage. Aujourd�hui, ils sont placØs là oø ils gŁnent le moins l�exploitation du 

navire. L�idØe qui doit prØvaloir pour le choix de leur emplacement doit Œtre : oø placer ces 

canots à bord pour qu�ils soient le plus facilement  accessibles en cas d�urgence ? 
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Si, pour des raisons structurelles propres au navire, il ne peut Œtre trouvØ un endroit facile 

d�accŁs et compatible avec l�exploitation, et qu�il faille placer le radeau sur le rouf passerelle, 

l�accŁs à cet endroit devra Œtre facilitØ sur tous les navires actuellement en service par la mise 

en place de mains courantes, de marchepied ou de toute aide qui permettra la mise en �uvre 

rapide et en sØcuritØ maximale, de ce radeau de sauvetage. 

 
'-�-��Pour les navires neufs ou ceux qui subissent des transformations importantes, 

d�inclure au niveau des chantiers et bureaux d�Øtudes une Øtude de l�emplacement du radeau de 

sauvetage dŁs la conception du navire, Øtude qui prendra Øgalement en considØration 

l�ergonomie du navire. 

 

'-�-��D�axer la formation des Øquipages des navires de pŒche sur les procØdures d�urgence 

d�Øvacuation et à l�utilisation des engins de sauvetage. 

 

'-�-��Aux Øquipages des navires de pŒche, d�accorder une plus grande importance à la 

veille extØrieure. 

�

'-� Le BEAmer recommande qu�une attention particuliŁre soit portØe sur l�installation des 

alarmes de niveau afin d�empŒcher leur dØsactivation et de favoriser les systŁmes à sØcuritØ 

positive.  
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